SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 27 juin 2011
------------------------

Compte-rendu sommaire

Etaient présents : CONDÉRANNE Jean Léon, Maire, PÉGUILHÉ Raymond, 2ème adjoint, LAPEYRE Bernard, 3ème adjoint, LAMANE Christian, 4ème adjoint, LAYAA-LAULHÉ Christophe, GOMES Stéphanie, KAHLA PÉGUILHÉ Isabelle, POUCHOUX Guy, ARIZA François, SAUVETE-SAUVESTRE Françoise, LALANNE Denis.
Absents excusés: PÉGUILHÉ Christian, COUSSOOU Nicole, MOUREU Pierre.
LAMANE Christian a été élu secrétaire de séance. 
***
I- COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE :

Suite à la réunion du conseil d’école du jeudi 23 juin, 2 conseillères municipales  en font le compte rendu. A la rentrée prochaine, on attend 148 élèves et la création d’une nouvelle classe bilingue. L’école demande à ce que la Mairie prenne en charge la maintenance informatique annuelle qui s’élèverait à 400€. Le Conseil municipal accepte à l’unanimité. Le corps enseignant ajoute que le sol et le plafond de la BCD sont à refaire, la commission bâtiment ira sur les lieux pour faire le point des travaux à réaliser.


Il a été également signalé des problèmes de fonctionnement au moment de la sortie des classes. Une précision est donc nécessaire : les élèves qui vont à la garderie doivent rester sous le préau couvert et les parents qui viennent chercher leurs enfants, doivent ressortir immédiatement et ne pas rester dans l’enceinte de l’école.


De plus, des problèmes de communication entre le personnel communal, le personnel enseignant et les parents ont également été soulignés. Face à ce constat, il a été décidé que la mairie ferait une intervention lors des réunions de rentrée afin de rappeler le rôle de chacun à l’école.

II- PROJET PHOTOVOLTAIQUE :


Une entreprise a proposé à la commune de refaire le toit de l’école en y insérant des panneaux photovoltaïques. Le Conseil Municipal décide de réfléchir au projet et convoque le représentant de l’entreprise pour plus d’explications en septembre.
III- REFORME TERRITORIALE : 

Suite à la réforme des collectivités territoriales, le Préfet propose dans son projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale des Pyrénées-Atlantiques de constituer une communauté de communes formée par la fusion des communautés de communes de Thèze, Arzacq et Garlin, soit 60 communes. Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la décision prise lors du dernier conseil communautaire. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, souhaite l’association des 4 communautés de communes de Luy de Béarn, Thèze, Garlin et Arzacq ou alors que la Communauté de communes du Canton d’Arzacq qui est la plus importante des 3 communautés pressenties à la fusion( 6500 habitants) soit maintenue dans sa configuration actuelle.
IV- QUESTIONS DIVERSES :

· L’entreprise BRET DIBAT a été retenue pour les travaux de remplacement de la chaudière de l’école et la mise en place d’une clim réversible dans la future garderie.

· L’entreprise DECOTEL a été retenue pour l’achat du mobilier de la nouvelle cantine scolaire.

****

Vu par Nous, Maire de la Commune de MAZEROLLES, pour être affiché le 28 juin 2011 à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l’article L.2121 – 25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

A MAZEROLLES, le 28 juin2011
Sceau de la Mairie

 Le Maire,


[image: image1.png]



